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 I - ENTREE ET SEJOUR DANS LE PAYS: 

� 

 

Le passeport doit être encore valide pendant six mois 
après la date de retour. Un visa est obligatoire pour se 
rendre au Suriname.  
 

Le Suriname est le plus petit Etat d’Amérique du Sud, 
situé au nord du Brésil. Il est bordé à l’ouest par le 
Guyana, à l'est par la Guyane française et au nord par 
l'océan Atlantique. Sa capitale, Paramaribo, est inscrite 
au Patrimoine Mondial de l’Unesco pour son centre 
historique abritant de nombreuses habitations eu-
ropéennes construites avec des matériaux indigènes. On 
pourra notamment visiter la Cathédrale de Saint-
Pierre-et-Paul, édifiée en 1885 et considérée comme la 
plus haute cathédrale de bois d'Amérique du Sud,  

 III - CENTRES D’INTERETS DANS LE PAYS: 

 II - VACCINS: 

Le vaccin contre la fièvre jaune est exigé pour entrer au 
Suriname. 
Vaccins conseillés: 
Il est conseillé de mettre à jour le DT Polio et de faire 
les vaccins contre les hépatites A et B, la fièvre typhoïde 
et, en cas de longs séjours, la rage. 
 

Ces informations administratrives ne concernent que les ressortissants français 
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la Maison du Gouverneur (actuel palais présidentiel), 
ou le Fort Zeelandia, construit au XVIIè siècle et abri-
tant un Musée d’Histoire Coloniale. On ne manquera 
pas non plus de visiter les temples hindous sur Konong-
straat et Gravenstraat, comme le temple Aria Dewaker, 
et à la Mosquée Amadya, la plus grande d’Amérique 
Latine. La synagogue Neve Shalom, construite à proxi-
mité de la mosquée, vaut également le détour. Les 
amoureux de la nature n’hésiteront pas à se rendre 
dans les nombreux parcs et réserves du pays. On 
pourra visiter la Réserve Naturelle de Galibi, qui ren-
ferme un site protégé où les tortues de mer viennent 
pondre ou à la Réserve de Wia Wia, avec ses 36 000 
hectares, qui est un autre refuge de tortues de mer ac-
cueillant jusqu’à 5 espèces différentes. Il sera possible 
d’y observer de nombreuses espèces d’oiseaux. Le 
Brownsberg NatuurPark mérite aussi d’être exploré 
pour sa faune et flore très riches. De nombreuses ran-
données y sont organisées à la découverte de grandes 
espèces d’oiseaux forestiers très rares, tels que l'oiseau-
cloche ou l'aigle orné. Les amateurs de curiosités pour-
ront se laisser tenter par un petit tour en pirogue sur le 
fleuve Maroni, considéré comme le plus long fleuve du 
Suriname avec ses 520 km de long. Côté balnéaire, il 
n’existe pas vraiment de plages sur le littoral, mais le 
visiteur succombera au charme des petits villages de 
pêcheurs en bord de mer, tels que Totness, à l’ouest de 
la capitale surinamienne.  

Nieuw Nickerie : 
En janvier, de 23°C à 29°C. 
En mars, de 24°C à 30°C. 
En mai, de 25°C à 30°C. 
En juillet, de 24°C à 31°C. 
En septembre, de 25°C à 32°C. 
En décembre, de 24°C à 30°C. 

ATTENTION  
Taux de change du 

23/11/2011 
1 SRD = 0.229835 
EUR. 
1 SRD = 0.307692  
USD. 

 V - CHANGE:  IV - TEMPERATURES: 
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Pour visualiser ce document sous forme de mini guide  
il faut l’imprimer puis le plier en quatre. 

BON VOYAGE ! 

Il y a 4 heures de décalage horaire entre la France et le 
Suriname en hiver et 5 heures en été. Ainsi, lorsqu'il est 
midi en France, il est 8h au Suriname en hiver et 7h en 

 VI - DECALAGE HORAIRE: 

Pour découvrir le Suriname, préférez la saison sèche, de 
septembre à octobre . 
Il est conseillé d'éviter la saison des pluies, qui dure 
d'avril à août, car le pays est alors moins agréable à vis-
iter.  

 VII - SAISONS: 


